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➢ Dans la version précédente, un problème était présent pour les DAF’s de type « Certus ». Si 

un troupeau « Gestion Certus » est coché pour le transfert de la consommation antibiotique 

des vaches laitières, on ne pouvait plus sélectionner l’espèce rurale de type « bovin de 

viande » en créant un DAF. S’il s’agit d’un troupeau mixte, vous devez cocher dans le 

signalétique client (onglet DAF) « Troupeau Mixte ». De cette façon, on visualise de nouveau 

la liste de toutes vos espèces rurales pour les indiquer sur votre DAF. 

 

 

➢ Vu que le nombre d’espèces rurales augmentent (Bigame, registre antibiotique, … ), à partir 

de cette version, vous pouvez mettre des espèces / pathologies rurales hors gestion. 

 

Elles ne seront plus affichées mais ne sont pas supprimées de votre base de données. 

 

 

                    

Un clic droit sur la grille permet de visualiser les espèces non gérées en décochant l’option. 

 

Idem pour les pathologies. 

 



  

➢ En introduisant le facteur de conversion pour des vaches laitières (Certus), vous pouvez être 

confronté à des chiffres sans limite (p. ex. pour les tubes). Pour éviter les erreurs d’arrondis 

présentent dans le fichier à envoyer, vous avez la possibilité d’introduire 10 chiffres après la 

virgule pour le facteur de conversion. 

 

 

➢ A partir de cette version, les utilisateurs Bigame peuvent mettre à jour la liste des 

diagnostiques et médicaments Bigame.  

 

 
 

Cela se réalise dans le module Bigame. 

  

 
 

 

➢ Le réception des commandes pour le fournisseur « Dubavo » est disponible. 

Pour ce faire, vous devez configurer le fournisseur dans le menu « Fichiers - Fournisseurs ». 

 

 
 

Choisissez le fournisseur et indiquez comme layout « Dubavo WebService ».  

 

 
 

Remplissez le login et le mot de passe. 

 



 

Sauvegardez vos changements. 

 

La réception des commandes est identique à la réception des commandes des autres 

fournisseurs utilisant un webservice. 

 

 

 

➢ Résultats Analyses Labo AML 
 

A partir de cette version, la réception automatique des résultats des analyses labo est mis en 

place. 

 

Dans le cas de AML, cela se réalise par des Web services. Vous devez configurer ce service 

dans le menu « Fichiers - Labos». 

 

 
 

Via le bouton « Ajouter », vous créez le laboratoire AML. 

  

 
 

Remplissez le signalétique. 

 

 
 

Dans le cadre de droite, vous sélectionnez dans le dropdown « AML » et vous remplissez 

votre login et mot de passe. Ces derniers sont les données que vous utilisez pour accéder au 

website AML. Si vous ne les connaissez pas vous devez contacter AML. 

 

 



 

Sauvegardez en cliquant sur le bouton « Sauver » 

 

 
 

La réception des résultats se réalise via le menu « Accueil – Analyse Labo ».  

 

 
 

Cliquez sur le bouton “Réceptionner Analyses”. 

 

 
 

 
 

 

Dans la fenêtre, vous sélectionnez le labo dont vous voulez réceptionner les analyses. 

 

 

Par défaut, Cinnaber cherchera les analyses des 30 derniers jours. 

Les analyses qui ont déjà été traitées ne sont plus prises en compte. 



 
 

Si vous avez fait une erreur en configurant le laboratoire, vous recevez un avertissement. 

 

 
 

 
 

Les résultats entrants seront listés à gauche. Si vous désirez visualiser une analyse, 

sélectionnez là pour apercevoir les résultats à droite de l’écran. 



 

 
 

Pour rendre la visualisation possible, Acrobat Reader doit être installé sur votre PC. Si ce n’est pas le cas,  

vous pouvez télécharger le logiciel gratuitement sur  : https://get.adobe.com/fr/reader/ 

 

Vous pouvez lier l’analyse à un client / animal via le bouton « Sélectionner Client / Animal » 

 

 
 

En premier lieu, la liste des clients est affichée et vous sélectionnez le client. Ensuite la liste des animaux est 

affichée, vous sélectionnez l’animal. L’analyse est maintenant liée au client et à l’animal. 

 

 

La prochaine étape permet la possibilité de coupler l’analyse à une consultation (l’historique des consultations 

de l’animal sont affichées) ou de créer une nouvelle consultation. 

Pour créer un lien vers une consultation existante, sélectionnez la consultation et cliquez sur le bouton  

« Sélectionner ». 

Dans l’exemple l’analyse sera couplée à la consultation  “examen de santé” du 22/10/2018. 

 

https://get.adobe.com/fr/reader/


 
 

Si vous cliquez sur le bouton « Créer Consultation », une consultation sera créée automatiquement à la date 

du jour avec comme libellé « Résultat Labo Analyse ». 

 

 
 

Le résultat de l’analyse est maintenant liée à une consultation et attaché dans les documents annexés. 



 
 

 
 

Le document pdf est stocké dans le dossier C:\Cinnaber\Documents\LaboratorieAnalysis. 

 

 

 

AML n’est que le premier labo qu’on intègre. Dans le futur d’autres labos 

suivront. 


